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ANNEXES

- ANNEXES  : LISTES DES ELECTEURS *

• Liste 1 : collège des communes dont la population est inférieure à la 
moyenne départementale (2 221 habitants)

• Liste 2 : collège des 5 communes les plus peuplées du département

• Liste 3 : collège des autres communes

• Liste 4 : collèges des EPCI à fiscalité propre

• Liste 5 : collège des syndicats intercommunaux et des syndicats mixtes

*  les  listes  électorales  peuvent  être  consultées  à  la  Préfecture  du  Bas-Rhin  –  Direction  de  la
Citoyenneté  et  de  la  Légalité  –  Bureau  du  Contrôle  de  Légalité  –  Bureau  226  et  dans  les  sous-
préfectures du département
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